
LA GESTION D’ACTIFS 
AU SERVICE DES ÉPARGNANTS  
ET DE L’ÉCONOMIE

 ■  La gestion d’actifs valorise l’épargne confiée par des clients particuliers ou institutionnels en 
fonction de leurs besoins et de leurs projets de vie.

 ■  Cette épargne est gérée soit à travers des placements collectifs via des fonds d’investissement, 
soit via des solutions personnalisées, dans le cadre de mandats d’investissement.

 ■  L’épargne gérée reste toujours la propriété des clients. Les gestionnaires d’actifs n’ont ni contrôle 
physique, ni accès direct aux sommes qu’ils gèrent. Elles sont confiées à une banque dépositaire.

La gestion d’actifs est utile aux épargnants

 ■  En investissant l’épargne qui lui est confiée, la gestion d’actifs fournit les capitaux nécessaires 
aux entreprises pour se développer durablement. 

 ■  Elle contribue ainsi à l’innovation, à la transition énergétique, écologique et démographique 
et soutient la création des emplois de demain.

La gestion d’actifs est utile aux entreprises

 ■  En investissant l’épargne qui lui est confiée, la 
gestion d’actifs fournit les capitaux 
nécessaires à l’Etat pour financer les services 
publics et les infrastructures. 

La gestion d’actifs est utile à tous

Elle est le lien entre l’épargnant  
et les investissements dans l’économie.

La gestion d’actifs est sous la supervision de l’Autorité des marchés financiers (AMF). Les sociétés de 
gestion et les fonds sont agréés et contrôlés par l’AMF. Elle est également soumise à de nombreux 
règlements et directives européens.

La gestion d’actifs est très réglementée
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* Chiffres à fin 2023. Données AFG.  
En savoir plus : consultez notre « Panorama 2023 du marché de la gestion pour compte de tiers » sur notre site Internet.  
https://www.afg.asso.fr/afg-document/panorama-2023-du-marche-de-la-gestion-pour-compte-de-tiers/

1re PLACE  
DE L’UNION  
EUROPÉENNE

pour les sociétés de gestion 
française, avec une part 
de marché estimée à 31 %

LEADER 
EN EUROPE DANS LA GESTION  
DES FONDS ESG (SFDR)  
avec une part de marché de 30 %

Avec 4 600 Mrds € gérés, la gestion d’actifs française 
est un acteur financier stratégique en Europe.

Un leader en Europe

L’Association Française de la Gestion financière (AFG) représente et défend l’utilité de la gestion d’actifs pour 
l’avenir de notre pays. Elle regroupe plus de 440 membres, dont 340 sociétés de gestion, qui gèrent 90 % des 
encours sous gestion en France.
L’AFG soutient la gestion d’actifs en France au bénéfice des épargnants, des investisseurs et des entreprises. 
L’AFG s’investit pour une réglementation stable, efficace et compétitive, avec un engagement fort : permettre 
aux épargnants de financer leurs projets de vie tout en mobilisant l’épargne privée vers les entreprises qui se 
transforment. 

À propos de l’AFG

Au service du développement des entreprises 

Mrds€1 070  
INVESTIS EN ACTIONS D’ENTREPRISES,  
de toute taille et à tous les stades  
de leur développement

dont 60 % dans 
les entreprises de l’UE

970  Mrds€ 
INVESTIS EN OBLIGATIONS 
D’ENTREPRISES

dont 81 % dans 
les entreprises de l’UE

Liquidité fournie  
à l’économie avec

INVESTIS EN TITRES 
MONÉTAIRES 
dont 85% dans l’UE

410  Mrds€

102 000 
EMPLOIS en France 
dont 27 000 propres 
aux sociétés de gestion 

15%
DES ACTIONS COTÉES (FLOTTANT) 
détenues par la gestion d’actifs pour 
le compte de ses clients 

19%
DES OBLIGATIONS 
D’ENTREPRISES 
non financières

48%
DES TITRES 
MONÉTAIRES des 
institutions financières 

Au service de millions d’épargnants

53%
DES SALARIÉS 
ont accès à un dispositif d’épargne 
salariale (Source : Dares, enquêtes 
Acemo-Pipa et Acemo-TPE / 2024)

7,24
MILLIONS D’ÉPARGNANTS 
ont souscrit à un Plan d’Epargne 
en Actions (y compris le PEA-PME) 
(Source Banque de France / 2023)

10,5
MILLIONS D’ÉPARGNANTS  
ont souscrit à un Plan d’Epargne 
Retraite (PER) (Source : Direction 
Générale Trésor / 2024)

EN FRANCE


